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CONTRE DES COMMERCES OUVERTS TOUS LES DIMANCHES
Au travers d’une modification en cours au niveau fédéral de la no-
tion de zones touristiques dans une Ordonnance de la loi sur le tra-
vail (OLT2) se profile une généralisation des ouvertures dominicales 
des commerces en Suisse.
La loi cantonale actuelle sur les heures d’ouverture des magasins 
octroie une dérogation automatique pour les ouvertures les di-
manches à tous les commerces au bénéfice d’une disposition déro-
gatoire de l’OLT2. Or, aujourd’hui, il n’existe aucune zone touristique 

reconnue à Genève. Mais si demain, parce que Genève, en tant que 
grande ville et canton frontalier est reconnue comme zone touris-
tique, les commerçants pourront ouvrir du jour au lendemain et sans 
consultation populaire tous les dimanches !
L’initiative législative « Touche pas à mes dimanches » vise à empê-
cher l'ouverture systématique des commerces les dimanches à Ge-
nève tout en préservant la situation actuelle en sortant de la clause 
dérogatoire l’article 25 de l’OLT2 qui définit les zones touristiques.

Le dimanche :  
un jour libre en danger
Le dimanche est le seul jour de la semaine où la plupart de la 
population peut se retrouver. Le dimanche constitue une oa-
sis pour beaucoup permettant de se retrouver entre amis, en 
famille. Empêcher l’ouverture généralisée des commerces les 
dimanches participe d’une politique sociale envers l’ensemble 
de la population afin de garantir au maximum de personnes 
un jour de congé en commun. Aujourd’hui plus de 20'000 per-
sonnes travaillent dans la vente.

Davantage de loisirs  
et de moments de détente,  
moins de consumérisme
Les magasins peuvent déjà ouvrir près de 80h par semaine, 
les magasins des gares et aéroports ainsi que des stations-
services sur les grands axes routiers sont aussi ouverts les 
dimanches comme de nombreux petits commerces. Les oppor-
tunités d’achats pour satisfaire les besoins de la population sont 
largement suffisantes pour ne pas avoir à ouvrir tous les com-
merces. Au lieu de promouvoir le consumérisme, développons 
les activités de loisir, les moments de culture et de détente les 
dimanches !

Le dimanche au calme
Les rues du centre-ville et les voies menant aux zones d’activité 
sont engorgées par le trafic automobile qui produit des nuisances 
sonores et de la pollution. Le dimanche est le seul jour de la se-
maine où, parce que l’activité est diminuée, les riverains des axes 
de circulation et la population dans son ensemble peuvent profi-
ter d’un calme relatif. En ancrant dans la loi l’interdiction d’ouvrir 
les magasins les dimanches, on garantit au moins un jour de la 
semaine où les nuisances sont réduites. Le repos, c’est important !

Halte aux manœuvres anti-démocratiques :  
la population doit pouvoir se prononcer
Après avoir perdu 9 votations cantonales sur 10 ces dernières 
années, les grands distributeurs ont décidé d’obtenir une exten-
sion des heures d’ouverture des magasins en contournant le 
système démocratique. Ainsi ils préparent, avec l’assentiment du 
Parlement fédéral, une modification d’une Ordonnance de la loi 
sur le travail permettant des ouvertures dominicales des magasins. 
En modifiant l’Ordonnance, sans toucher à la loi, ils empêchent 
les opposants aux ouvertures dominicales de lancer un référen-
dum et, en définitive, la population de donner son avis sur un sujet 
extrêmement important. L’initiative législative « Touche pas à mes 
dimanches » permettra à la population genevoise de se prononcer 
sur l’ouverture dominicale des commerces.

Article 16 Obligation de fermeture (nouvelle teneur)
Sous réserve de l'article 18 et à moins que la présente loi n'en dispose autrement, tous les magasins doivent être fermés le dimanche et les jours 
fériés légaux sauf ceux qui sont au bénéfice d'une disposition dérogatoire de l'ordonnance 2 relative à la loi sur le travail du 10 mai 2000 (OLT2) 
autre que l'article 25 OLT2.

TOUCHE PAS 
À MES DIMANCHES !


